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ARTICLE 3
Les ressortissants de toutes les Hautes Parties Contractantes auront uneégale liberté d'accès et de relâche pour quelque cause et objet que ce soit, dans

ales eaux, fJords et ports des régions visées à l'article 1er; ils pourront s'y livrer,sans aucune entrave, sous réserve de l'observation des lois et règlements locaux,à toutes opérations maritimes, industrielles, minières et commerciales sur un pieddje parfaite égalité.

tatIls seront admis dans les mêmes conditions d'égalité à l'exercice et à l'exploi-tain de toutes entreprises maritimes, industrielles, minières ou commerciales,tant à terre que dans les eaux territoriales, sans qu'aucun, monopole, à aucunégard et pour quelque entreprise cjue ce soit, puisse être établi.
caboNonobstant les règles qui seraient en vigueur en Norvège relativement autage les navires des Hautes Parties Contractantes en provenance ou àdestination des régions visées à l'article premier auront le droit de relâcher,tant à l'aller qu'au retour, dans les ports norvégiens, pour embarquer ou débar-quer des voyageurs ou des marchandises en provenance ou à destination desditesrégion, ou pour toute autre cause.

Il est entendu qu'à tous égards, et notamment en tout ce qui concerne l'expor-tontrat IMportation et le transit, les ressortissants de toutes les Hautes Parties
chargetntes, leurs navires et leurs marchandises, ne seront soumis à aucuneau n irrestriction quelconque, qui ne sera pas appliquée aux ressortissants,na avire ou aux marchandises, jouissant en Norvège du traitement de lanatrch la plus favorisée, les ressortissants norvégiens, leurs navires et leursnacandises étant dans ce but assimilés à ceux des autres Hautes Partiesontractanes et ne jouissant d'un traitement plus favorable à aucun égard.q exPortation de toutes marchandises destinéees au territoire d'une quelcon-triction uissances Contractantes ne devra être frappée d'aucune charge ni res-'ex qui puissent être différentes ou plus onéreuses que celles prévues à
d'uexatrn de marchandises de la même espèce à destination du territoiretre Puissance contractante (y compris la Norvège) ou de tout autre pays.
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